
2025 /2026 

      E2M   

 

 

Nom de l’adhérent ......................................................................................................................................................................  
Prénom de l’adhérent .................................................................................................................. Né(e) le ................................. 
à ............................................................ Age ............................................................................  
Adresse ....................................................................................................................................................................................... 
Code Postal.......................................................Ville.....................................................................................................................  
Téléphoneportable.................................................................................................................................................... 
Coordonnées (important) où l’adhérent pourra être informé (Représentants légaux pour mineurs) : 
Nom(mère)……………………………………Prénom……………………………Mail …………………………@.................... Tél : ……………………………. 
 
Nom(père)……………………………………Prénom……………………………Mail …………………………@.................... Tél : ……………………………. 
 

 

 

COURS INDIVIDUEL :  

 Violon                      Violoncelle                     Contrebasse              Piano       Accordéon      

 

  Guitare           Batterie/percussions           Chant     Musique Assistée par Ordinateur     

 

ou autre sur demande à partir de 5 élèves (Galoubet, Tambourin…) 

 

 

ATELIER COLLECTIF :  Formation musicale (solfège)          Eveil musical                       Chant                

 Musique d’ensemble         Batucada 

 Musique assistée par ordinateur 

 Découverte instruments 

 

 
CURSUS 

 
Horaire Tarifs 

Carte d’adhésion par foyer / 15€/l’année 

COURS INDIVIDUEL D’UN INSTRUMENT 
Et atelier collectif de formation musicale et musique d’ensemble 
selon disponibilité (gratuit pour les adhérents au cours individuel 

d’instrument) 

30 mn /semaine (hors 
vacances scolaires) 

480€/année 

CURSUS COLLECTIF (éveil musical) 45 mn /semaine (hors 
vacances scolaires) 

270€/an 

CURSUS COLLECTIF (musique d’ensemble, formation musicale, 
batucada, Musique Assistée par Ordinateur, atelier découverte 

instruments, chant, galoubet, tambourin) 

1h/semaine (hors vacances 
scolaires) 

Par groupe de 5 minimum 
270€/an 

 

Droit à l’image : pour les outils pédagogiques et de communication utilisés par l’école de musique affiches/vidéos / publications / Site internet / Presse et en tant que 

représentant légal. 

 J’autorise la diffusion de l’image de cet élève                                            Je n’autorise pas la diffusion de l’image de cet élève 

ECOLE DE MUSIQUE DE MOURIES     

                           ecoledemusiquedemouries@gmail.com 

 Siège social : 15 bis chemin du Castellas 13890 MOURIES 

Pour recevoir régulièrement les informations de l’école de musique et rejoignez-nous sur   

FACEBOOK  
Ou le site internet (en construction)                

https://www.ecolemusiquemouries.fr/ 



 

Décharge de responsabilité et autorisation parentale : 

Les représentants légaux mentionnés au recto de la fiche d’inscription : 

autorisent le mineur à rentrer seul       n’autorisent pas le mineur à rentrer seul   

                                                                                                                                                                                                                                                                   

autorisent le mineur à rentrer avec la personne désignée ci-après       Nom/ Prénom  ….………………………………………………….. Tél : ……............... 

 

Règlement de l’association 

L’école de musique de Mouriès a pour vocation l’enseignement de la théorie et de la pratique instrumentale et vocale individuelle et collective. 

Article 1 : Le paiement de l’année est obligatoire lors de l’inscription ou réinscription. Le paiement de l’année peut se faire par 1 ou 3 chèques ou par virement bancaire. Les 

chèques ou paiement seront exigibles et encaissés en octobre, janvier et avril. Le nom de l’élève sera noté au dos du chèque ou dans le libellé du virement bancaire. Une 

cotisation pour adhésion à l’association par dossier d’inscription ou réinscription est due annuellement. Cette cotisation et le montant des cours seront réévalués par le 

bureau E2M une fois par an.   

Article 2 : Tout trimestre commencé est dû. Toute démission d’un élève doit parvenir par courrier au siège de l’association.  Aucun remboursement automatique n’est prévu. 

Seul le bureau pourra examiner les demandes de remboursement au cas par cas. Une inscription en cours d’année sera possible sous réserve de place disponible. 

Article 3 : Les cours sont assurés du début octobre à fin juin, hors vacances scolaires. Les ponts des jours fériés et  un minimum de 30 cours de 30 minutes seront assurés. 

Article 4 : Les inscriptions peuvent se faire en retirant la présente fiche d’inscription lors de la journée des associations ou mise à disposition dans la salle de musique du 

Moulin Peyre ou par simple demande par mail à ecoledemusiquedemouries@gmail.com   

Article 5 : Les réinscriptions ne sont pas automatiques et devront de préférence se faire avant le 30 juin de l’année en cours. 

Article 6 : Les élèves mineurs, en cursus individuel, peuvent suivre un cours de formation musicale en complément du cours d’instrument. L’assiduité est exigée à tous les 

cours. Toute absence doit être justifiée. 

Article 7 : Lorsqu’un mineur ne se présente pas au cours sans prévenir de son absence, le professeur le signalera par téléphone immédiatement aux parents ou à la personne 

désignée responsable dans la fiche d’inscription et à un membre du bureau. 

Article 8 : Une tenue et un comportement corrects à l’intérieur des locaux ainsi que lors de toute activité dans le cadre de l’école de musique est de rigueur. 

Article 9 : Le professeur est responsable de ses élèves uniquement dans la salle de cours. Les locaux sont mis à disposition gracieusement par la Mairie de Mouriès et sont 

sous la responsabilité de l’association. Il n’y a pas de surveillance assurée en dehors de la salle de cours. La responsabilité de l’école de musique de Mouriès ne peut être 

engagée dans le parc public du Moulin Peyre ni sur le trajet du domicile à la salle de cours. 

Article 10 : Aucun cours privé ne peut être dispensé dans les locaux de l’école de musique pour des questions d’assurance et responsabilité. 

Article 11 : L’école de musique, pour son fonctionnement accepte les dons qui ouvriront droit à une réduction d’impôt. 

J’atteste avoir pris connaissance ce jour du règlement intérieur (consultable sur site internet d’E2M, sur fiche inscription et 

dans la salle de cours) 

 

 

 

A Mouriès, le                                   Signature  

 

  PAIEMENT 2025/2026 
 Chèques     

Nom de la banque :                                                                  
Nom du Titulaire 

  

Chèque n°  Montant :  Dépôt  :  

Chèque n°  Montant :  Dépôt  :  

Chèque n°  Montant :  Dépôt  :  

Chèque n°  Montant :  Dépôt  :  

 Espèces    

 N° Reçu Montant :  Dépôt le :  

 

mailto:ecoledemusiquedemouries@gmail.com

